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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 
Exercice clos le 31 décembre 2024

Aux membres de l'Association SOCIETE NATIONALE DE PROTECTION DE LA 
NATURE (SNPN),

OPINION

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'assemblée générale nous avons 
effectué l'audit des comptes annuels de l'Association SNPN relatifs à l'exercice clos le 
31 décembre 2024, tels qu'ils sont joints au présent rapport.
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 
opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de 
l'Association à la fin de cet exercice.

FONDEMENT DE L'OPINION

Référentiel d'audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables 
en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants 
et appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans 
la partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes 
annuels » du présent rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance 
prévues par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d'émission de 
notre rapport.
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JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du code de 
commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre 
connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont 
été les plus importantes pour l'audit des comptes annuels de l'exercice.

- Les fonds dédiés
- Les subventions d'investissement et de fonctionnement
- Les legs
Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. 
Nous n'exprimons pas d'opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 
isolément.

VERIFICATIONS SPECIFIQUES

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires.

Informations données dans le rapport financier et dans les autres documents sur la 
situation financière et les comptes annuels adressés aux membres.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans le rapport financier du trésorier et 
dans les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés 
aux membres.

RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT 
LE GOUVERNEMENT DE L'ENTITE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS

Il appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en 
place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes 
annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d'erreurs.
Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la 
capacité de l'Association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces 
comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 
d'exploitation et d'appliquer la convention comptable de continuité d'exploitation, sauf 
s'il est prévu de liquider l'Association ou de cesser son activité.
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'Administration.
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RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT 
DES COMPTES ANNUELS

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 
d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne 
comportent pas d'anomalies significatives. L'assurance raisonnable correspond à un 
niveau élevé d'assurance, sans toutefois garantir qu'un audit réalisé conformément 
aux normes d'exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute 
anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d'erreurs 
et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre 
à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.
Comme précisé par l'article L. 821-55 du code de commerce, notre mission de 
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la 
gestion de votre Association.
Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement 
professionnel tout au long de cet audit. En outre :

•  il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d'erreurs, définit et met en œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et 
recueille des éléments qu'il estime suffisants et appropriés pour fonder son 
opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative provenant 
d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

•  il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir 
des procédures d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but
d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle interne ;

•  il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi
que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ;

•  il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la 
convention comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments 
collectés, l'existence ou non d'une incertitude significative liée à des 
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 
s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient 
mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une 
incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou,
si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule
une certification avec réserve ou un refus de certifier ;
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•  il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les 
comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de
manière à en donner une image fidèle.

Le : 7 avril 2025 à Neuilly-sur-Seine

Le commissaire aux comptes
Grant Thornton SAS

Membre français de Grant Thornton International
Rudy Jardot
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31 décembre 2024 - 12 mois

Bilan Actif
31/12/2024

Brut Amort. et Dépréc. Net

3 125 3 125

158 702 158 702
640 135 700 050

84 085 93 690
546 321 457 179

27 650

258 298 312 701

672 440 710 110

3 267 3 267
8 179 7 727

2 374 553 2 474 201

985 3 187

694 834

16 531 17 446
1 000

2 844 945 739 757

811 816 833 610

14 219 8 489

3 690 190 1 603 322

TOTAL  ACTIF  (I à V) 8 568 331 2 503 589 6 064 743  4 077 524

Voir attestation de l’expert-comptable 2

Association SNPN

31/12/2023

Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
Frais d'établissement
Frais de recherche et de développement 
Donations temporaires d’usufruit 
Concessions brevets droits similaires 
Autres immobilisations incorporelles (1) 
Immobilisations incorporelles en cours 
Avances et acomptes

IMMOBILISATIONS CORPORELLES
Terrains
Constructions
Installations techniques,mat. et outillage indus. 
Autres immobilisations corporelles 
Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes

BIENS RECUS PAR LEGS OU DONATIONS 
DESTINES A ETRE CEDES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)
Participations évaluées selon mise en équival. 
Autres participations
Créances rattachées à des participations
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres immobilisations financières

5 631
3 125

158 702
1 571 781 

111 317
2 045 001

258 298

712 840

3 267
8 179

5 631

931 646
27 232

1 498 680

40 400

TOTAL     ( I ) 4 878 141 2 503 589

STOCKS ET EN-COURS
Matières premières, approvisionnements
En-cours de production de biens
En-cours de production de services
Produits intermédiaires et finis 
Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (3)
Créances clients, usagers et comptes rattachés 
Créances reçues par legs ou donations
Autres créances

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT 

DISPONIBILITES

985

694

16 531
1 000

2 844 945

811 816

14 219Charges constatées d'avance

TOTAL     (  II ) 3 690 190

Frais d'émission d'emprunt à étaler             (  III ) 
Primes de remboursement des obligations  (  IV ) 
Ecarts de conversion actif                           (  V  )

 
(1) dont droit au bail
(2) dont à moins d'un an 11 446 10 994
(3) dont à plus d'un an
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31 décembre 2024 - 12 mois

Bilan Passif

6 098
1 304 875

6 098
1 304 875

454 691 540 978

(231 634) (86 288)

1 534 030 1 765 664

763 030 489 245

763 030 489 245

2 297 059 2 254 909

259 298
1 677 457 

147 761

322 143
261 221
147 761

168 840 168 840

2 253 355 899 965

189 352 134 352
149 494 143 106

338 846 277 458

404

206 782 157 417
1 513 1 513

340 176 460 236

517
1 635 11 887

624 972 13 622

1 175 482 645 191

6 064 743  4 077 524

Résultat de l'exercice exprimé en centimes
(1) Dont à moins d'un an
(2) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP

(231 634,39) 
1 175 078

Voir attestation de l’expert-comptable 3

Association SNPN

31/12/2024 31/12/2023

Fonds propres sans droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation
Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves pour projet de l’entité
Autres

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l’exercice

Total des fonds propres (situation nette)

Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement
Provisions réglementées

Total des autres fonds propres

Total des fonds propres

Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés sur subventions d'exploitation
Fonds dédiés sur contributions financières d'autres organismes
Fonds dédiés sur ressources liées à la générosité du public

Total des fonds reportés et dédiés

Provisions pour risques
Provisions pour charges

Total des provisions

DETTES FINANCIERES
Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts dettes auprès des établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières divers
Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

DETTES D'EXPLOITATION
Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales

DETTES DIVERSES
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Produits constatés d'avance

Total des dettes

Ecarts de conversion passif

TOTAL PASSIF

(86 287,51) 
645 191
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31 décembre 2024 - 12 mois

Compte de Résultat 1/2

12 mois

31 914 56 620

100 391 45 696

98 420 101 034

10 754 19 537

4 005 564 1 813 685

45 020 62 435

165 396 30 000

104 990

47 672 151 031

258 639 219 095

11 889 1 062

4 764 904 2 585 648

14 920 10 781
2 202 1 467

1 029 284 873 786

69 739

1 495 859 

563 604 

227 360

66 092

1 166 187 

457 178 

346 327

RESULTAT D'EXPLOITATION

Voir attestation de l’expert-comptable

1 612 030 80 000

4 143 1 610

5 019 141 3 003 429

(254 237) (417 781)

4

12 mois

Cotisations

Vente de biens et services

Ventes de biens

dont ventes de dons en nature 

Ventes de prestations de service

dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible 

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie 

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits

Total des produits d'exploitation

Achats de marchandises
Variation de stock

Achats de matières et autres approvisionnements
Variation de stock

Autres achats et charges externes

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et traitements

Charges sociales

Dotation aux amortissements et dépréciations

Dotation aux provisions

Reports en fonds dédiés

Autres charges

Total des charges d'exploitation

Association SNPN

31/12/2024 31/12/2023
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31 décembre 2024 - 12 mois Association SNPN

Compte de Résultat 2/2

(254 237) (417 781)

34 608 27 850
13 480

34 608 41 330

37 670

64 637
131 929

5 000

300
416 307

201 566 416 607

50 907
57 646
60 000

168 552

33 014

22 313
102 796

7 349 1 334

5 001 077 3 043 585
5 232 712 3 129 873

(231 634) (86 288)

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Dons en nature
Prestations en nature
Bénévolat

TOTAL
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens
Prestations
Personnel bénévole

TOTAL

1 078 586
1 078 586

1 078 586
1 078 586

Voir attestation de l’expert-comptable 5

31/12/2024 31/12/2023

RESULTAT D'EXPLOITATION

De participation
D'autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges
Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des produits financiers

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions
Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des charges financières 37 670

RESULTAT FINANCIER (3 062)

RESULTAT COURANT avant impôts (257 299)

Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Total des produits exceptionnels

Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Total des charges exceptionnelles

RESULTAT EXCEPTIONNEL

Participation des salariés aux résultats
Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS 
TOTAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT

41 330

(376 451)

125 110

291 497

 

294 704
294 704

294 704
294 704



Association SNPN
31 décembre 2024 - 12 mois

Règles et Méthodes Comptables

Description de l'objet social, des missions sociales et des moyens de l'entité

Objet social :

L'association a pour but :

- de réduire les pressions anthropiques pour laisser plus d'espace à une nature spontanée, diversifiée et 
mieux respectée;

- d'anticiper les changements environnementaux et écosystémiques en incitant et en accompagnant des 
changements sociétaux;

- de sortir de l'opposition humain/nature en favorisant et en popularisant une cohabitation avec des 
bénéfices mutuels.

Missions sociales :

Les missions sociales de l'association sont :

- Etudier, faire connaître les écosystèmes et leurs espèces, ainsi que tous les facteurs et activités qui 
sont susceptibles de les menacer, y compris sur le plan sanitaire et climatique;

- Protéger, conserver et restaurer l'écosphère, les espaces, ressources, milieux et habitats naturels, 
notamment remarquables ou d'intérêts particuliers, terrestres et marins, les êtres vivants, la diversité et
les équilibres biologiques de la biosphère, les services écosystémiques, l'eau, l'air, le sol, le sous-sol, les
sites et paysages,  le cadre  de vie et la santé publique;

- Promouvoir tous les types de protection des espaces naturels, notamment les milieux remarquables 
ou d'intérêts particuliers et de gérer tout ou partie de ces espaces;

- Promouvoir une utilisation sobre et efficace de l'énergie, par une production et une consommation 
ainsi que les déplacements supportables et désirables pour l'humain et l'environnement;

- Conseiller et alerter les pouvoirs publics et de décision, participer aux débats de société pour les 
questions touchant  son objet social

- Obtenir, par tous les moyens légaux, une stricte application des lois et règlements concernant les 
écosystèmes,  leurs espèces et la qualité de leurs interactions avec les êtres humains, leurs activités et 
leurs sociétés, et améliorer  leur protection juridique;

- Informer, former et, au besoin, mobiliser ses adhérents et les citoyens, et les sensibiliser à l'ensemble 
de ses actions y compris par la diffusion et la promotion d'une meilleure connaissance de la nature 
ordinaire et de son respect.

Voir attestation de l’expert-comptable 6
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Association SNPN
31 décembre 2024 - 12 mois

Règles et Méthodes Comptables

Moyens mis en œuvre et ressources :

Les ressources de l'association se composent :

- Des revenus de ses biens ;

- Des cotisations et souscriptions de ses membres ;

- Des subventions des sujets de droit international, de l'Etat, des collectivités territoriales et des 
établissements publics, notamment ;

- Des dons, donations et legs dont l'emploi est décidé au cours de l'exercice ;

- Des ressources créées à titre exceptionnel et, s'il y a lieu, avec l'agrément de l'autorité compétente ;

- Du produits des ventes, locations, prestations de services et des rétributions perçues pour services 
rendus, ainsi  que des parrainages et des mécénats ;

- De toute autre ressource autorisée par la loi.

Règles générales

L'exercice considéré débute le  01/01/2024  et finit le  31/12/2024.

Il a une durée de 12 mois.

Les notes ou tableaux ci–après font partie intégrante des comptes annuels.

Ces comptes annuels ont été arrêtés le  19 mars 2025  par les dirigeants de l'association.

Voir attestation de l’expert-comptable 7
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Association SNPN
31 décembre 2024 - 12 mois

Règles et Méthodes Comptables

Méthode générale

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2024 ont été établis conformément aux règlements   de 
l'Autorité des Normes Comptables n°2018-06 et 2020-08 relatifs aux comptes annuels des personnes 
morales dedroit privé à but non lucratif et, à défaut d'autres dispositions spécifiques, à celles du 
règlement de l'Autorité des Normes Comptables n°2014-03 relatif au plan comptable général.

Les comptes annuels de l'exercice ont été élaborés et présentés conformément aux règles générales 
applicables en la matière et dans le respect du principe de prudence.

Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux hypothèses de base:

- continuité de l'exploitation.

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre.

- indépendance des exercices.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode  des coûts historiques.

Aucun changement dans les méthodes d'évaluation et dans les méthodes de présentation n'a été 
apporté.

Les principales méthodes utilisées sont :

Immobilisations

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais 
accessoires, hors  frais d'acquisition des immobilisations) ou à leur coût de production.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en 
fonction de la durée normale d'utilisation des biens.

Les éléments non amortissables de l'actif immobilisé sont inscrits pour leur valeur brute constituée 
par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur 
brute, une provision  pour dépréciation est constituée du montant de la différence.

Voir attestation de l’expert-comptable 8
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Association SNPN
31 décembre 2024 - 12 mois

Règles et Méthodes Comptables

Méthode d'amortissement

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, après déduction des rabais, 
remise et escomptes de règlement ou à leur coût de production.

Une dépréciation est comptabilisée quand la valeur actuelle d'un actif est inférieure à la valeur nette 
comptable.

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition après déduction des rabais, 
remise et  escomptes de règlement ou à leur coût de production.

Une dépréciation est comptabilisée quand la valeur actuelle d'un actif est inférieure à la valeur 
nette comptable.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de 
vie prévue.

* Constructions : 30 ans

* Agencement et aménagement des constructions : 10 ans

* Installations techniques : 5 à 10 ans

* Matériel et outillage industriels : 5 à 10 ans

* Installations générales, agencements et aménagements divers : 5 à 10 ans

* Matériel de transport : 4 ans

* Matériel de bureau:  3 à 5 ans

* Matériel informatique : 3 à 5 ans

* Mobilier: 10 ans

Stocks et en cours

Les matières et marchandises ont été évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais 
accessoires).

Les produits en cours de production ont été évalués à leur coût de production.

Une provision pour dépréciation des stocks égale à la différence entre la valeur brute et le cours du 
jour ou la valeur de réalisation déduction faite des frais proportionnels de vente, est effectuée 
lorsque cette valeur brute est supérieure.

Voir attestation de l’expert-comptable 9
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31 décembre 2024 - 12 mois

Règles et Méthodes Comptables

Créances et dettes

Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des 
difficultés de  recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.

Les créances clients présentées dans le tableau de financement, ont été retenues pour leur valeur 
brute,  conformément aux principes comptables.

Provisions

Toute obligation actuelle résultant d'un événement passé à l'égard d'un tiers, susceptible d'être estimée 
avec une fiabilité suffisante, et couvrant des risques identifiés, fait l'objet d'une comptabilisation au titre 
de provision.

Rémunérations allouées aux dirigeants

Conformément à l'article 20 de la loi 2206-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat associatif et
à  l'engagement éducatif, nous vous informons que les trois plus hauts cadres dirigeants sont bien 
des  bénévoles et ne percoivent aucune rémunération.

La valorisation du bénévolat se fait sur la base du temps passé à l'activité de bénévolat multipliée par 
un coût  horaire complet, c'est-à-dire incluant les charges afférentes.

Le choix du coût horaire est du ressort d'une décision du Conseil d'administration, prise en fonction 
de  l'activité de l'association, des typologies de mission confiées et du choix fait de valoriser au coût réel 
de  remplacement ou plutôt à un coût de référence d'une convention collective ou du SMIC.

En ce qui concerne les contributions bénévoles, trois grands types de missions sont à distinguer au 
niveau de  la SNPN :

- Des missions missions d'accueil, d'animation et de support logistique et administratif, permettant de 
réaliser les  missions sociales : accueil, tenue des stands, chantiers bénévoles, missions logistiques diverses.

- Des missions requérant des connaissances spécifiques dans un domaine, qu'il s'agisse de 
connaissances  scientifiques  pour réaliser des inventaires, des suivis écologiques et scientifiques, 
actions de promotion ou  communication (travail de prospection, maquettage, conception d'un site 
internet, conseils juridiques, études  prospectives...).

- Des missions d'expertise poussées : production de publications, participation à  des groupes de travail, 
supervision de comités de pilotage ou commissions thématiques, représentation de la SNPN à la demande.

Pour cette exercice, la valorisation s'élève à  1 078 586 euros pour un total de 3 886  heures.

Voir attestation de l’expert-comptable 10
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31 décembre 2024 - 12 mois

Règles et Méthodes Comptables

Produits et charges exceptionnels

Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments qui ne sont pas liés à l'activité 
normale de l'association.

Subventions d'investissement

La quote- part de subventions d'investissement virée au compte de résultat est comptabilisée dans 
un compte de produits d'exploitation (777) compte tenu du caractère renouvelable de ces 
subventions.

Voir attestation de l’expert-comptable 11
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31 décembre 2024 - 12 mois

Immobilisations

Valeurs
brutes début
d'exercice

Mouvements de l 'exercice Valeurs
brutes au
31/12/2024

Augmentations Diminutions
Réévaluations Acquisitions Viremt p.à p. Cessions

8 756

8 756

158 702

1 036 743

535 037

111 317

1 170 581 

510 538
363 882

3 886 801

BIENS RECUS PAR LEGS OU DONATIONS 
DESTINES A ETRE CEDES

312 701    54 403 258 298

712 840

11 446

724 287

TOTAL 4 813 488  224 293 27 650 131 989 4 878 141

Voir attestation de l’expert-comptable 12
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Frais d'établissement et de développement 

Donations temporaires d'usufruit

Autres 10 209 1 453

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 10 209 1 453

Terrains

Constructions sur sol propre
sur sol d'autrui
instal. agenct aménagement

Instal technique, matériel outillage industriels 

Instal., agencement, aménagement divers 

Matériel de transport
Matériel de bureau, informatique et mobilier
Emballages récupérables et divers
Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

158 702

1 036 743

514 873

110 225

1 074 419 

513 133
330 998

27 650

20 164

2 770

101 401

56 557
42 949

27 650

1 678

5 239

59 152
10 065

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES 3 766 743 223 841 27 650 76 133

Participations évaluées en équivalence

Autres participations

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières

712 840

10 994 452

TOTAL IMMOBILISATIONS FINANCIERES 723 835 452
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31 décembre 2024 - 12 mois

Amortissements

Amortissements
début

d'exercice

Mouvements de l 'exercice Amortissements
au

31/12/2024Dotations Diminutions

5 631

5 631

529 237

402 409
27 232

812 588
392 629
293 464

2 457 558

TOTAL

Voir attestation de l’expert-comptable 13
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Frais d'établissement et de développement

Donations temporaires d'usufruit

Autres 7 084 1 453

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 7 084 1 453

Terrains
Constructions sur sol propre

sur sol d'autrui
instal. agencement aménagement

Instal technique, matériel outillage industriels
Autres instal., agencement, aménagement divers 
Matériel de transport
Matériel de bureau, mobilier
Emballages récupérables et divers

494 679

356 887
16 535

764 003
420 224
277 145

34 558

45 522
12 374
53 824
31 557
26 384

1 678
5 239

59 152
10 065

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES 2 329 472 204 219 76 133

2 336 556 204 219 77 587 2 463 189
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31 décembre 2024 - 12 mois

Provisions

Début exercice Augmentations Diminutions

19 996 149 494

5 000 189 352

24 996 338 846

40 400

40 400

TOTAL GENERAL 280 188 124 054 24 996

Dont dotations
et reprises

- d'exploitation
- financières 37 670

60 000

19 996

5 000

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculée selon
les règles prévues à l'article 39-1.5e du C.G.I.

Voir attestation de l’expert-comptable
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31/12/2024

Reconstruction gisements miniers et pétroliers

Provisions pour investissement

Provisions pour hausse des prix

Provisions pour amortissements dérogatoires 

Provisions fiscales pour prêts d'installation 

Provisions autres

PROVISIONS REGLEMENTEES

Pour litiges
Pour garanties données aux clients
Pour pertes sur marchés à terme
Pour amendes et pénalités
Pour pertes de change
Pour pensions et obligations similaires
Pour impôts
Pour renouvellement des immobilisations 
Provisions pour gros entretien et grandes révisions 
Pour chges sociales et fiscales sur congés à payer 
Autres

143 106

134 352

26 384

60 000

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 277 458 86 384

Sur
immobilisations

incorporelles
corporelles
legs ou donations
des titres mis en équivalence 
titres de participation
autres immo. financières

2 730 37 670

Sur stocks et en-cours
Sur comptes clients, usagers
Sur créances reçues par legs ou donations
Autres

PROVISIONS POUR DEPRECIATION 2 730 37 670

{

{- exceptionnelles
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31 décembre 2024 - 12 mois

Créances et Dettes

31/12/2024 1 an au plus plus d'1 an

Créances rattachées à des participations
Prêts
Autres immobilisations financières

Clients, usagers douteux ou litigieux
Autres créances clients, usagers
Créances représentatives des titres prêtés
Personnel et comptes rattachés
Sécurité sociale et autres organismes sociaux
Impôts sur les bénéfices
Taxes sur la valeur ajoutée
Autres impôts, taxes versements assimilés
Divers
Confédération, fédération, union, entités affiliées
Créances reçues par legs ou donations
Débiteurs divers

Charges constatées d'avance

3 267
8 179

16 531

5 149

10 157
64 370

2 634 094 
119 512

1 000
11 663

14 219

3 267
8 179

16 531

5 149

10 157
64 370

2 634 094 
119 512

1 000
11 663

14 219

TOTAL DES CREANCES 2 888 141 2 888 141

Prêts accordés en cours d'exercice
Remboursements obtenus en cours d'exercice
Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

31/12/2024 1 an au plus 1 à 5 ans plus de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts dettes ets de crédit à 1an max. à l'origine 
Emprunts dettes ets de crédit à plus 1 an à l'origine 
Emprunts et dettes financières divers
Fournisseurs et comptes rattachés
Dettes des legs ou donations
Personnel et comptes rattachés
Sécurité sociale et autres organismes sociaux
Impôts sur les bénéfices
Taxes sur la valeur ajoutée
Obligations cautionnées
Autres impôts, taxes et assimilés
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 
Confédération, fédération, union, entités affiliées 
Autres dettes
Dette représentative de titres empruntés
Produits constatés d'avance

206 782
1 513

155 552
151 592

1 275
2 210

29 547

1 635

624 972

206 782
1 513

155 552
151 592

1 275
2 210

29 547

1 635

624 972

TOTAL DES DETTES 1 175 078 1 175 078

Emprunts souscrits en cours d'exercice
Emprunts remboursés en cours d'exercice
Emprunts dettes associés (personnes physiques)

Voir attestation de l’expert-comptable 15
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31 décembre 2024 - 12 mois

Variation des Fonds Propres

Fonds propres
31/12/2023

Affectation
du résultat N-1 Augmentation Diminution ou 

consommation
Fonds propres

31/12/2024

Fonds propres sans droit de reprise 1 310 973    1 310 973

Fonds propres avec droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Réserves statutaires ou contractuelles 

Réserves pour projet de l’entité 

Autres réserves

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l’exercice

Situation nette

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL

540 978

(86 288)

489 245

(86 288)

86 288 231 634

454 691

(231 634)

Voir attestation de l’expert-comptable 16
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clôture clôture

1 765 664 231 634 1 534 030

544 837 271 052 763 030

2 254 909 544 837 502 687 2 297 059

FlorianRébéna



Association SNPN
31 décembre 2024 - 12 mois

Variation des Fonds Dédiés

Fonds dédiés 
clôture
31/12/2023

Reports

Utilisations

Transferts

Fonds dédiés clôture
31/12/2024

Montant
global

dont
rembour-
sements

Montant
global

dont fds dédiés
à des projets

sans dépense au
cours des deux

derniers exercices

TOTAL

Voir attestation de l’expert-comptable 17
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Subventions d'exploitation

33 267

20 137
59 016

9 000
80 000

21 445
38 356

1 590 456

21 575

33 267

1 661
59 016

9 000
80 000

12 850

1 590 456 
18 476

21 575
21 445
25 506

18 476

21 445

Soutien restructuration  accueil
Plan de relance STRATA Refonte
Cf.état Subventions d'exploitation 
DREAL Investissement
CASTOR
Sonneur Ventre Jaune
Plaine des Maures + Arbres citoyens 
SGLE Reconquerir qualité des masses d'eau 
Maison de l'ETTIER
DREAL + GLIFE Grand Lieu

Contributions financières d’autres org.

147 761 147 761 147 761Antériorité Grand Lieu

Ressources liées à la générosité du public

7 716
4 186

156 938

7 716
4 186

156 938

7 716
4 186

156 938

Actualisation cartographie Camargue 
Dons sapinière
Antériorité Paris

577 822 1 612 030 195 794 1 994 057 356 522
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31 décembre 2024 - 12 mois

Variation des Subventions d'Investissement

Subventions à la
31/12/2023 Augmentation Diminution Subvention à la

31/12/2024

Subventions d'investissement

Subventions d'équipement 2 070 304 417 172 84 038 2 403 438

Autres subventions d’investissement

Montant nominal

Quotes-parts virées au compte de résultat 1 581 059

Voir attestation de l’expert-comptable 18
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clôture clôture

2 070 304 417 172 84 038 2 403 438

187 014 127 664 1 640 409
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31 décembre 2024 - 12 mois

Charges constatées d'avance

Période Montants 31/12/2024

Charges constatées d'avance - EXPLOITATION

14 219

14 219

Charges constatées d'avance - FINANCIERES

Charges constatées d'avance - EXCEPTIONNELLES

TOTAL 14 219

Voir attestation de l’expert-comptable 19
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31 décembre 2024 - 12 mois

Produits constatés d'avance

Période Montants 31/12/2024

Produits constatés d'avance - EXPLOITATION

2 878 327

2 878 327

Produits constatés d'avance - FINANCIERS

Produits constatés d'avance - EXCEPTIONNELS

TOTAL 2 878 327

Les produits constatés d'avance comprennent :
- Les fonds dédiés pour 2 253 355 €,
- Les produits constatés d'avance sur les subventions d'exploitation pour 624 972 €.

Voir attestation de l’expert-comptable 20
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31 décembre 2024 - 12 mois

Legs, donations et assurances-vie

PRODUITS

Montant perçu au titre d’assurances-vie 104 990

Montant de la rubrique de produits « Legs ou donations » définie à l’article 213-9

Prix de vente des biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Reprise des dépréciations d’actifs reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Utilisation des fonds reportés liés aux legs ou donations 62 845

Total des produits

54 403

8 443 104 990

Voir attestation de l’expert-comptable 21
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31/12/2024 31/12/2023

62 845 104 990

CHARGES

Valeur nette comptable des biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Dotation aux dépréciations d’actifs reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Report en fonds reportés liés aux legs ou donations

Total des charges 54 403

SOLDE
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31 décembre 2024 - 12 mois

Honoraires des Commissaires aux Comptes

Grant Thornton

31/12/2024 31/12/2023 % % 31/12/2024 31/12/2023 % %

TOTAL

Voir attestation de l’expert-comptable 22
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Audit

Commissariat aux comptes, certification, 
examen des comptes individuels et consolidés

Emetteur

Filiales intégrées globalement

Autres diligences et prestations directement 
liées à la mission du commissaire aux 
comptes

Emetteur

Filiales intégrées globalement

14 671 15 135 100,00 100,00

Sous-total 14 671 15 135 100,00 100,00

Autres prestations rendues par les 
réseaux aux filiales intégrées
globalement

Juridique, fiscal, social

Autres

Sous-total

14 671 15 135 100,00 100,00
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31 décembre 2024 - 12 mois

Annexe libre

Indemnité de départ à la retraite :

L'indemnité de départ à la retraite s'élève à la clôture de l'exercice à 149 494 euros.
Cet engagement a été comptabilisé.

Les différents paramètres pour calculer cette indemnité sont les suivants :
Taux d'actualisation : 3.17 %
Table de mortalité : TH/TF 00-02
Départ volontaire à 64 ans
Taux de turn over : 5,00%

Les effectifs

Effectif Moyen 2024 2023
34.89 29.96

Voir attestation de l’expert-comptable 23
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